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2. Demande instamment aux gouvernements des Etats 
Membres et aux organisations internationales d'accorder de 
toute urgence l'assistance prévue dans ladite résolution 
pour le relèvement, la reconstruction et le développement 
du Nicaragua; 

3. Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil éco
nomique et social et l'Assemblée générale informés, au 
cours des deux prochaines années, des résultats obtenus 
dans l'application de la présente résolution. 
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34/14. Conférence mondiale sur la réforme agraire et 
le développement rural 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Rappelant également les résultats des diverses conféren
ces des Nations Unies qui ont eu lieu au cours des derniè
res années sur des questions importantes se rapportant au 
développement économique et social et à l'instauration du 
nouvel ordre économique international, en particulier la 
Conférence mondiale de l'alimentation qui s'est tenue à 
Rome du 5 au 16 novembre 1974, 

Reconnaissant la nécessité d'intensifier les efforts de 
développement en vue d'accélérer le développement des 
pays en développement et de satisfaire les aspirations des 
peuples et leurs besoins, en particulier dans les régions 
rurales, conformément aux principes de la dignité hu
maine, de l'équité et de la justice sociale internationale, 

Conv,aincue que, dans chaque pays, l'aménagement 
continu des régions rurales, dans le cadre de la promotion 
de l'autonomie nationale, exige un accès plus large et plus 
équitable à la terre, à l'eau et aux autres ressources natu
relles renouvelables, des emplois plus nombreux et plus 
productifs, une meilleure utilisation des compétences et 
des énergies humaines, la participation et l'intégration de 
la population rurale aux systèmes de production et de dis
tribution, le renforcement de la production, de la producti
vité et de la sécurité alimentaire pour tous les groupes et la 
mobilisation des ressources internes, ainsi que la multipli
cation des mesures d'appui internationales, 

Rappelant sa résolution 33/193 du 29 janvier 1979, aux 
termes de laquelle il a été décidé que la nouvelle stratégie 
internationale du développement devrait prévoir un ensem
ble coordonné de mesures concertées dans tous les secteurs 
du développement en vue de promouvoir le développement 
économique et social des pays en développement et d'as
surer leur participation équitable, pleine et efficace à la 
formulation et à l'application de toutes les décisions dans 
le domaine du développement et de la coopération écono
mique internationale, 

Notant avec satisfaction les résultats de la Conférence 
mondiale sur la réforme agraire et le développement rural, 
organisée par l'Organisation des Nations Unies pour l'ali-

mentation et l'agriculture en coopération avec les organes 
et les organismes des Nations Unies, qui s'est tenue à 
Rome du 12 au 20 juillet 1979, 

1. Fait sienne la Déclaration de principes et le Pro
gramme d'action, tels qu'ils ont été adoptés par la Confé
rence mondiale sur la réforme agraire et le développement 
rural5; 

2. Prie instamment les gouvernements de tous les Etats 
Membres de prendre les mesures appropriées pour appli
quer, en priorité, les conclusions et les recommandations 
énoncées dans la Déclaration de principes et le Programme 
d'action; 

3. Invite les organes, les organisations et les organis
mes concernés du système des Nations Unies à appliquer, 
selon qu'il conviendra, les conclusions et recommanda
tions énoncées dans le Programme d'action. 

6/e séance plénière 
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34/15. Décennie des transports et des communications 
en Afrique 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970, relative à la Stratégie internationale du développe
ment pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement, 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au développement et à la coopé
ration économique internationale, 

Rappelant en outre ses résolutions 32/160 du 19 décem
bre 1977 et 33/197 du 29 janvier 1979, relatives à la Dé
cennie des transports et des communications en Afrique, 

Notant avec satisfaction l'initiative prise par l'Organisa
tion de l'unité africaine et la Commission économique pour 
1' Afrique de mettre en place un réseau routier intégré en 
Afrique et d'assurer la rationalisation des réseaux ferro
viaires africains ainsi que des autres systèmes de transport 
afin de faciliter la promotion de la coopération économique 
multinationale en Afrique, le commerce intra-africain et 
l'intégration politique, sociale et économique de l'Afrique, 

Notant également avec satisfaction les travaux effectués 
depuis juin 1977, 

Rappelant également la résolution 2097 (LXIII) du 
Conseil économique et social, en date du 29 juillet 1977, 
relative à la Décennie des transports et des communi
cations en Afrique, 

Prenant note de la résolution CM/Res.675 (XXXI) rela
tive à la Décennie des transports et des communications en 
Afrique, adoptée par le Conseil des ministres de l'Organi
sation de l'unité africaine à sa trente et unième session or
dinaire, tenue à Khartoum du 7 au 18 juillet 1978, 

Prenant note également de la résolution 341 (XIV), 
adoptée le 27 mars 1979 par la Commission économique 
pour l'Afrique à sa quatorzième session et cinquième réu
nion de la Conférence des ministres, qui s'est tenue à 

5 Voir Rapport de la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le 
développement rural. Rome, 12-20 juillet 1979 (WCARRD/REP), 
communiqué aux membres de l'Assemblée générale par une note du 
Secrétaire général (A/34/485). 
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Rabat du 20 au 28 mars 19796 , aux termes de laquelle les 
Etats membres de la Commission étaient invités à partici
per de façon efficace à la Conférence des ministres afri
cains des transports, des communications et de la planifi
cation, à Addis-Abeba, du 9 au 12 mai 1979, en vue 
d'examiner et d'adopter le programme pour la première 
phase de la Décennie, 

Notant avec satisfaction le rapport d'activité que le Se
crétaire général a présenté conformément à la résolution 
32/160 de l'Assemblée générale 7 , qui contient la stratégie 
globale et le programme d'action pour la première phase 
de la Décennie, 

1. Prend note de la stratégie globale 'pour la mise en 
œuvre du programme de la Décennie des transports et des 
communications en Afrique, telle qu'elle a été adoptée par 
la Conférence des ministres africains des transports, des 
communications et de la planification8 ; 

2. Prend note du fait que le coût estimatif de l'exécu
tion du programme approuvé par la Conférence des minis
tres africains des transports, des communications et de la 
planification pour la première phase de la Décennie, de 
1980 à 1983, est d'environ 8 milliards de dollars; 

3. Prend note avec satis/ action du rôle de la Commis
sion économique pour l'Afrique en tant qu' organisme di
recteur pour la Décennie et de la coopération positive de 
l'Organisation de l'unité africaine·, des institutions spéciali
sées compétentes et du Programme des Nations Unies pour 
le développement dans l'exécution du programme de la 
Décennie; 

4. Prie le Secrétaire général de poursuivre la tâche 
d'organiser une conférence pour l'annonce de contribu
tions, qui devrait avoir lieu aussitôt que possible à la 
lumière des progrès réalisés dans la préparation de la Dé
cennie, en vue de mobiliser les ressources financières néces
saires pour l'exécution du programme de la première phase 
de la Décennie; 

5. Invite tous les Etats Membres à participer de façon 
positive à la conférence pour l'annonce de contributions 
mentionnée au paragraphe 4 ci-dessus et à annoncer des 
contributions généreuses; 

6. Invite en outre toutes les institutions bancaires et 
financières internationales, multinationales et régionales 
africaines à participer de façon positive à la conférence 
pour l'annonce de contributions mentionnée au paragraphe 4 
ci-dessus et à annoncer des contributions généreuses; 

7. Demande à toutes les institutions spécialisées et à 
tous les organes compétents de l'Organisation des Nations 
Unies de continuer à apporter tout leur soutien matériel et 
technique à la Commission économique pour l'Afrique en 
vue de l'exécution du programme d'action approuvé pour 
la Décennie; 

8. Prie le Secrétaire général de présenter au Conseil 
économique et social, lors de sa seconde session ordinaire 
de 1980, un rapport sur les résultats de la conférence pour 
l'annonce de contributions mentionnée au paragraphe 4 
ci-dessus; 

9. Décide de se prononcer, à la lumière du rapport 
mentionné au paragraphe 8 ci-dessus, sur la convocation 
d'une autre conférence pour l'annonce de contributions en 

6 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1979, 
Supplément n° 15 (E/1979/50), deuxième partie, sect. D. 

7 Voir E/1979/77. 
8 /bid., sixième partie, résolution ECA/UNTACDA/Res.79/1. 

vue de mobiliser des ressources additionnelles pour l' exé
cution du programme de la Décennie; 

10. Prie le Secrétaire général de fournir à la Commis
sion économique pour l'Afrique les ressources nécessaires 
pour lui permettre de jouer pleinement et efficacement son 
rôle d'organisme directeur pour la Décennie. 
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34/16. Réalisation du programme de redressement et 
de relèvement à moyen et à long terme dans la 
région soudano-sahélienne 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 2816 (XXVI) du 14 décembre 
1971, 2959 (XXVII) du 12 décembre 1972, 3054 (XXVIII) 
du 17 octobre 1973, 3253 (XXIX) du 4 décembre 1974, 
3512 (XXX) du 15 décembre 1975, 31/180 du 21 décembre 
1976, 32/159 du 19 décembre 1977 et 33/133 du 19 dé
cembre 1978, 

Rappelant également les résolutions 1918 (LVIII), 2103 
(LXIII), 1978/37 et 1979/51 du Conseil économique et so
cial, en date des 5 mai 1975, 3 août 1977, 21 juillet 1978 
et 2 août 1979, 

Prenant note de la décision 79/20 du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, en date du 28 juin 1979, relative à la réalisa
tion du programme de redressement et de relèvement à 
moyen et à long terme dans la région soudano-sahélienne9 , 

Notant avec satisfaction le rôle déterminant joué par le 
Bureau des Nations Unies pour la région soudano
sahélienne en vue, d'une part, d'aider à combattre les ef
fets de la sécheresse et à réaliser le programme de redres
sement et de relèvement à moyen et à long terme adopté 
par les Etats membres du Comité permanent inter-Etats de 
lutte contre la sécheresse dans le Sahel et, d'autre part, de 
mobiliser les ressources nécessaires au financement des 
projets prioritaires, 

Considérant que la nature et l'ampleur des besoins des 
pays du Sahel, qui font partie des pays les moins avancés, 
nécessitent que la communauté internationale continue et 
renforce son action de solidarité pour appuyer les efforts de 
redressement et l'essor économique de ces pays, 

Tenant compte de l'appel lancé par le Conseil des mi
nistres du Comité permanent inter-Etats de lutte contre la 
sécheresse dans le Sahel, lors de sa onzième session ordi
naire, tenue à Dakar du 5 au 9 juin 1979, eu égard à la 
situation alimentaire dans certains des Etats membres du 
Comité, en particulier au Cap-Vert, en Mauritanie et au 
Tchad, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
réalisation du programme de redressement et de relèvement 
à moyen et à long terme dans la région soudano
sahélienne 10 , 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secré
taire général sur la réalisation du programme de redresse
ment et de relèvement à moyen et à long terme dans la 
région soudano-sahélienne; 

9 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1979, 
Supplément n° JO (E/1979/40 et Corr.l), chap, XXI, sect. H. 

10 A/34/432. 


